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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-08/ Versement avant l’approbation du budget 2023 d’un acompte de 20 000 euros à 
l’établissement public autonome « CCAS » de la subvention d’équilibre 2023. 
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2023-08/ Versement avant l’approbation du budget 2023 d’un acompte de 20 000 euros à 
l’établissement public autonome « CCAS » de la subvention d’équilibre 2023. 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
Vu les articles L2121-29, L2121-1 à L2121-23, R2121-9 et R2121-10 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT) qui concernent le conseil municipal et ses modalités de 
fonctionnement. 
 
Considérant l’intérêt de soutenir le Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) et d’assurer 
la continuité de son fonctionnement ; 
 
Le solde de trésorerie du CCAS n’étant pas suffisant en février pour procéder à la mise en 
paiement du mandat 186 bordereau 28 du 17/02/2023, la ville a versé en urgence une avance 
d’un montant de 20 000 € (décision du maire 2023-07 du 24/02/2023) sur la subvention 
d’équilibre 2023 de 98 900 euros inscrite au budget primitif 2023 à l’article 657362.   
 
Afin de régulariser son versement le Conseil municipal est invité à prendre acte du versement 
d’une avance de subvention 2023 au CCAS pour un montant de 20 000 € au chapitre 65 
article 657362. 
  
La commission Finances - Ressources Humaines du 15/03/23 a pris acte. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. le Maire,   
 


A pris acte du versement d’une avance de subvention 2023 au CCAS pour un montant de  
20 000 € au chapitre 65 article 657362. 


 
 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:17:32+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 7d5bf65a824c313ec7083847ec62bb16b5b29229

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-09/ Reprise anticipée des résultats de l'exercice 2022. 
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2023-09/ Reprise anticipée des résultats de l'exercice 2022. 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
L'instruction M 57 (tome II, titre 2, chapitre 1, paragraphe 6) modifiée par l'arrêté du 9 
décembre 2021, et l'article L 2311-5 (alinéa 4) du CGCT permettent de reporter au budget de 
manière anticipée, sans attendre le vote du compte financier unique l’intégralité des résultats 
de l'exercice antérieur. 
  
Cette procédure impose alors, à l'occasion du vote du budget primitif, la reprise de tous les 
résultats et reports estimés :  résultat de fonctionnement, solde d'exécution de la section 
d'investissement, restes à réaliser de la section d’investissement (dépenses engagées et non 
mandatées, recettes certaines et n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre). 
 
Si le compte financier unique fait apparaitre une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte financier unique et, 
en tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2023. 
 
Le conseil municipal doit délibérer sur la prévision d'affectation du résultat de l'exercice 
précédent. Il est proposé d’approuver la reprise anticipée des résultats ci-dessous : 


 


REALISE 2022   PROPOSITION BP 2023 


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 5 043 365,74 €   
AFFECTATION RESULTAT DE 
FONCTIONNEMENT 635 785,55 € 


1068 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 5 679 151,29 €   
Report N-1 -   
Déficit ou Excédent de fonctionnement 635 785,55 €   Pour mémoire N-1 783 352,89 € 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 079 995,66 €   REPORT RESULTAT DE FONCTIONNEMENT - 002 
RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 708 880,17 €   REPORT RESULTAT D'INVESTISSEMENT 353 550,14 € 001 
Report N-1 -275 334,37 €         
Déficit ou Excédent d'investissement  353 550,14 €         
Déficit ou Excédent cumulé 989 335,69 €         


 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2023. La délibération 
d'affectation définitive des résultats devra intervenir après le vote du compte financier unique. 
  
La commission Finances - Ressources Humaines du 15/03/23 a donné un avis favorable. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. le Maire,   
Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE 


Par 23 voix pour et 6 abstentions (M. Moussu, M. Dréan, M. Labarre, M. Lécureuil,  
Mme Péresse, Mme Delerue). 


 


- d’approuver la reprise anticipée des résultats de l'exercice 2022 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à 


l'exécution de la présente délibération. 
 


 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 


 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:16:59+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 070fa1eebe565b840091d3007a305fbeed3b2813

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-10/ Vote des taux d'imposition 2023. 
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2023-10/ Vote des taux d'imposition 2023. 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants et 1636 B 
sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d'imposition. 
 
En 2021, la réforme de la suppression progressive de la Taxe d’Habitation (TH) sur les 
résidences principales est devenue effective pour les Collectivités Territoriales.  
La commune continue de percevoir la TH afférente aux résidences secondaires et autres 
locaux meublés non affectés à l’habitation principale et peut à nouveau en voter le taux à 
partir de 2023. 
 
Le contexte international actuel particulièrement défavorable (niveau d’inflation 
historiquement élevé, hausse des prix des matières premières, des fournitures courantes et des 
prestations liées par contrats ou marchés publics) engendre des coûts supplémentaires pour la 
collectivité qui ne sont pas compensés par le niveau de recettes actuel (produits des services, 
fiscalité locale, dotations de l’état). 
 
Pour ne pas dégrader l’épargne de gestion du budget de la ville nécessaire au maintien de la 
qualité des services proposés aux usagers du service public, sans remettre en cause notre 
capacité d’investissement, il est nécessaire de revaloriser le taux de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties de 7 %. Pour rappel, la dernière augmentation des taux d’imposition date de 
2010. 
 
En revanche, compte tenu du faible impact financier que cela représente, les taux concernant 
la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et la taxe sur le foncier non bâti restent 
inchangés. 
 
 
Compte tenu de ces éléments, il est proposé de voter les taux d'imposition suivant : 
 


Désignation Impôts Taux 2022 Taux 2023 


TH - Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 21,72 % 21,72 % 


TFB - Taxe sur le foncier bâti  38,13 % 40,80 % 


TFNB - Taxe sur le foncier non bâti 59,87 % 59,87 % 
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Après débat en commission Finances – Ressources Humaines, il est proposé de faire évoluer 
le taux de Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires dans les mêmes proportions que le 
Taux sur le Foncier Bâti. 
 


Désignation Impôts Taux 2022 Taux 2023 


TH - Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 21,72 % 23,24 % 


TFB - Taxe sur le foncier bâti  38,13 % 40,80 % 


TFNB - Taxe sur le foncier non bâti 59,87 % 59,87 % 


 
La commission Finances - Ressources Humaines du 15/03/23 a donné un avis favorable. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. le Maire,   
Après en avoir délibéré, 


 


DÉCIDE 


Par 18 voix pour et 11 abstentions (Mme Fourage, M. Le Coz, Mme Brizard, M. Moussu,  
M. Dréan, M. Labarre, M. Lécureuil, Mme Péresse, Mme Delerue, M. Michenot,  


Mme Paquet). 


 


- d’approuver le vote des taux d'imposition 2023 présentés ci-dessus ; 
- d’autoriser Monsieur Le Maire, ou l'adjoint délégué, à signer tout document 


nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 
 


 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 


 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:18:11+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE c57aeb69adfffddfab34abd5839a48ae2ba23a85

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-11/ Modification des autorisations de programme / crédits de paiement (AP/CP)  
pour l’année 2023. 
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2023-11/ Modification des autorisations de programme / crédits de paiement (AP/CP)  
pour l’année 2023. 
 
 
Monsieur Monnié : 
 
Vu les articles L.2311-3 et R 23-11-9 du Code Général des Collectivités territoriales. 
 
Les articles L.2311-3 et R 23-11-9 du Code Général des Collectivités territoriales disposent 
que les dotations affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des 
autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) relatifs notamment aux 
travaux à caractère pluriannuel. 
 
Chaque année, obligation est faite de réaliser un bilan des autorisations de programme et de 
crédits de paiement (AP/CP) en cours et d'effectuer, éventuellement, les modifications qui 
s'imposent du fait des adaptations apportées ou subies par les différents programmes. 
 
Il est proposé de les traiter chacune individuellement, en faisant le constat de la réalisation 
2022 et en apportant les modifications qui s'imposent soit au niveau de l'échelonnement des 
crédits de paiement soit au niveau de l'autorisation de programme et des crédits de paiement. 
Les montants sont indiqués toutes taxes comprises, la TVA est récupérable sous 2 ans. 


 
 
AP 2016/01 – Réhabilitation du groupe scolaire de l’Hermitage 
 


Compte tenu du mandatement des dernières factures sur 2022, il convient de clôturer 
l’Autorisation de Programme AP 2016/01. 
Pour information, la réhabilitation du groupe scolaire de l’Hermitage est clôturée à 2 726 057 
€ de dépenses et 470 322 € de subventions perçues. 
 


 


AP 2016/01 
Réhabilitation du 


groupe scolaire de 
l'Hermitage 


Opération budgétaire 
n°101 


AUTORISATION DE PROGRAMME 
AP votée le 
15/02/2016 


Révision du 
12/02/2018 


Révision du 
27/08/2018 


Révision du 
08/02/2021 CUMUL 


       1 200 000           785 555           546 649          247 896         2 780 100    
     


CREDITS DE PAIEMENT 


CP Antérieurs 
CP 


prévisionnels 
2021 


CP Réalisés 
2021 


CP 
prévisionnels 


2022 


CP Réalisés 
2022 


       1 928 480           851 620           776 561            75 000              21 016 
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AP 2016/02 – Construction d’un Pôle Associatif et Culturel 
 


Compte tenu du mandatement des dernières factures sur 2022, il convient de clôturer 
l’Autorisation de Programme AP 2016/02. 
Pour information, la construction du Pole Adine RIOM est clôturée à 2 758 982 € de dépenses 
et 511 850 € de subventions perçues. 
 


AP 2016/02 
Construction d'un 
Pôle Associatif, 


Artistique et Culturel 
Opération budgétaire 


n°115 


AUTORISATION DE PROGRAMME 
AP votée le 
15/02/2016 


Révision du 
25/09/2017 


Révision du 
04/02/2019 


Révision du 
10/02/2020 


Révision du 
08/02/2021 CUMUL 


954 900     1 418 150           230 725          112 177              39 648         2 755 600    
      


CREDITS DE PAIEMENT  


CP Antérieurs 
CP 


prévisionnels 
2021 


CP Réalisés 
2021 


CP 
prévisionnels 


2022 


CP Réalisés 
2022  


 


       2 689 502             69 594            61 689             2 880     7 791  


 
 
AP 2016/03 – Construction d’un Pôle sportif 
 


Compte tenu des réalisations 2022, il convient de définir les crédits de paiement prévisionnels 
pour 2023. 


 


AP 2016/03 
Construction d'un 


Pôle Sportif 
Opération budgétaire 


n°116 


AUTORISATION DE PROGRAMME  
AP votée le 
15/02/2016 


Révision du 
06/02/2017 


Révision du 
04/02/2019 Révision du CUMUL  


         786 000           104 344     + 1 334 256         2 224 600     
      


CREDITS DE PAIEMENT 


CP Antérieurs 
CP 


prévisionnels 
2022 


CP Réalisés 
2022 


CP 
prévisionnels 


2023 


CP 
prévisionnels 


2024 


CP 
prévisionnels 


2025 
         230 427           107 960            81 989          138 160            900 000            874 024    


 
 
AP 2022/01 – Construction d’un Centre Technique Municipal 
 


Compte tenu des réalisations 2022, il convient de définir les crédits de paiement prévisionnels 
pour 2023. 


 


AP 2022/01 
Construction d'un 
Centre Technique 


Municipal 
Opération budgétaire 


n°118 


AUTORISATION DE PROGRAMME 
AP votée le 
28/03/2022 Révision du  Révision du  Révision du CUMUL 


       1 800 000               1 800 000    
     


CREDITS DE PAIEMENT 


CP Antérieurs 
CP 


prévisionnels 
2022 


CP Réalisés 
2022 


CP 
prévisionnels 


2023 


CP 
prévisionnels 


2024 
           39 736           297 719            62 990          500 000         1 197 275    
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La commission Finances - Ressources Humaines du 15/03/23 a donné un avis favorable. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. Monnié,   
Après en avoir délibéré, 


 


DÉCIDE 


Par 21 voix pour et 8 abstentions (M. Moussu, M. Dréan, M. Labarre, M. Lécureuil,  
Mme Péresse, Mme Delerue, M. Michenot, Mme Paquet). 


 


- d’autoriser l’ensemble des clôtures et modifications des autorisations de programme et 
des crédits de paiement telles qu'elles figurent dans les tableaux ci-dessus ; 


- de prévoir l'inscription au budget primitif 2023 des crédits de paiements 
correspondants aux autorisations de programme, tels qu'ils figurent dans les tableaux 
ci-dessus ; 


- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l'adjoint délégué à liquider et mandater les dépenses 
à hauteur des crédits de paiement 2023 ; 


- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l'adjoint délégué, à signer tout document nécessaire 
à l'exécution de la présente délibération. 
 


 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 


 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:14:39+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE cd4b62ba22cc8adc8e027dc6de386a4b373a286c

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-12/ Diminution de l’indemnité de fonction versée aux élus. 
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2023-12/ Diminution de l’indemnité de fonction versée aux élus. 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
Vu les articles L2123-20 à L2123-24-2 du Code Général des Collectivités territoriales. 
 
Dans un contexte économique contraint, il est proposé de diminuer l’indemnité des élus de 
5% à compter du 1er avril 2023.  
 
La révision du montant des indemnités sera effective jusqu’à la fin du mandat électif et ce 
sans aucune revalorisation liée à une actualisation éventuelle du point d’indice de référence de 
la Fonction Publique Territoriale (FPT). 
 
En restant dans le cadre de l’enveloppe maximale définie dans la délibération 2020-32 du 04 
juillet 2020, il est proposé de modifier le montant des indemnités du Maire, des Adjoints et 
des conseillers délégués et municipaux en fixant les taux suivants : 
 


- L’indemnité brut du Maire :  
40,38 % de l’indice brut terminal (majoré de 15 %), soit 1 869,32 € 


- L’indemnité brut des Adjoints : 
Les six premiers Adjoints et le huitième : 14,92 % de l’indice brut terminal 
(majoré de 15 %), soit 690,70 € 
Le 7ème adjoint : 7,51 % de l’indice brut terminal (majoré de 15 %), soit 347,66 € 


- L’indemnité brut des conseillers délégués (5): 
6,18 % de l’indice brut terminal, soit 248,78 € 


- L’indemnité brut des conseillers municipaux (15): 
2,28 % de l’indice brut terminal 91,78 € 


Soit au total pour l’ensemble des élus : 9.672,48 € mensuel brut. 
 
La commission Finances – Ressources Humaines du 15/03/23 a donné un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. le Maire,   
Après en avoir délibéré, 


 


DÉCIDE 


À l’unanimité. 


- d’approuver les montants des indemnités des élus comme indiqués ci-dessus 
jusqu’à la fin du mandat électif ; 


- d’approuver la non revalorisation automatique des indemnités lors de 
l’actualisation du point d’indice de référence de la FPT ; 


- d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de 


la présente délibération. 
 







 
3 


 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 


 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:14:30+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 432b1aab731ad9db2332989d7c9f3d3df95755cd

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-13/ Adoption du budget primitif 2023. 
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2023-13/ Adoption du budget primitif 2023. 
 
 
Monsieur Monnié : 
 
Vu l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Ce rapport a pour objet de présenter le budget primitif 2023 qui sera proposé avec une reprise 
des résultats de l’année 2022.  
 
Le Budget Prévisionnel 2023 cumulé s’équilibre à 8 160 650 €, et se répartit comme indiqué 
ci-dessous :  
 


 en section de fonctionnement  5 790 850 € 
 en section d’investissement   2 369 800 € 


 
Les résultats prévisionnels 2022 se décomposent en : 
 


 excédent de fonctionnement :   635 785,55 € 
 excédent d’investissement :    353 550,14 € 


 
Ces résultats seront affectés en totalité en section d’investissement : 
 


 Reprise anticipée du résultat de fonctionnement 2022 de 635 785,55 € en recettes au 1068 
 


 Report du résultat d’investissement 2022 de 353 550,14 € en recettes au 001 
 
En section d’investissement, les restes à réaliser de l’année 2022 sont les suivants : 


 
 restes à réaliser dépenses :   747 579,71 € 
 restes à réaliser recettes :     27 974,21 € 
 solde des restes à réaliser :  -719 605,50 € 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 


I. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
(toutes les données de comparaison s’appuient sur le BP 2023 comparé au BP 2022) 
 


Chapitre libellé CA Prévisionnel 
2022 BP + DM 2022 BP 2023 % 


011 charges à caractère général            1 260 682    1 375 745 1 409 100 2,42% 
012 charges de personnel            2 569 972    2 570 000 2 720 000 5,84% 
014 atténuation de produits               332 924    337 237 295 000 -12,52% 
65 autres ch. de gestion courante               442 881    474 369 521 960 10,03% 
66 charges financières                  83 270    85 600 78 500 -8,29% 
67 charges spécifiques                         10    2 000 1 000 -50,00% 
68 dotations aux amortissements                       300    4 000 2 000 -50,00% 


023 AUTOFINANCEMENT               635 786    424 715 453 290 6,73% 
042 Opération d'ordre - amortissements               353 327    236 000 310 000 31,36% 


  Total dépenses de fonctionnement            5 679 151    5 509 666 5 790 850 5,10% 
 


II. LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 


Chapitre libellé CA Prévisionnel 
2022 


 BP + DM 
2022 BP 2023 % 


013 atténuation de charges                  16 278                 13 000                 15 000    15,38% 
70 produits des services               380 924               359 240               389 850    8,52% 
73 impôts et taxes               806 155               851 000               801 000    -5,88% 


731 fiscalités locales            2 443 817            2 425 000            2 700 000    11,34% 
74 dotations et participations            1 701 038            1 673 405            1 674 484    0,06% 
75 autres produits de gestion courante               208 982               183 021               202 516    10,65% 
77 produits spécifiques               121 956                    5 000                    5 000    0,00% 


042 Opération d'ordre - amortissements                           -                             -                      3 000      
  Total recettes de fonctionnement            5 679 151    5 509 666         5 790 850    5,10% 


 
La commune dégage un autofinancement prévisionnel 2023 de 453 290 € vers la section 
d’investissement. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 


 


III. LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
Les dépenses réelles d’investissements s’élèveraient à 1 622 220 €, hors restes à réaliser (747 580 
€). 
 


  RAR 2022 DEPENSES 
2023 BP 2023 


Déficit d’investissement n-1                            -      
Remboursement Capital Emprunt              355 000               355 000    
Subventions d'équipement versées                      500                       500    
Opérations d'ordre                28 000                 28 000    
Dépenses imprévues       
        
Opérations d'investissement           1 238 720            1 986 300    


101 - Réhabilitation Ecole Hermitage                            -      
103 - Salles Multi activités                            -      
115 - Pôle Associatif et Culturel                             -      
116 – Pôle sportif              30 960               107 200               138 160    
117 - Cuisine centrale                            -      
118 - Centre Technique Municipal              47 208               500 000               547 208    
201 - Bâtiments            423 272               355 750               779 022    
202 - Ecoles              62 294                 39 500               101 794    
203 - Installations sportives et de loisirs                24 000                 24 000    
205 - Acquisitions de matériels              73 923               118 270               192 193    
206 - Acquisitions immobilières                        -                   77 000                 77 000    
207 - Etude de programmation urbaine            107 670                           -                 107 670    
208 - Espaces verts                 2 252                 17 000                 19 252    


        
Total dépenses d’investissement 747 580 1 622 220 2 369 800 
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IV. LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 
Les recettes réelles d’investissement s’élèveraient à 2 341 826 € hors restes à réaliser (27 974 €). 
 


  RAR 2022 RECETTES 
2023 BP 2023 


Excédent d'investissement n-1              353 550               353 550    
Résultat de fonctionnement capitalisé              635 786               635 786    
FCTVA              207 700               207 700    
Subventions              27 974               100 000               127 974    
Emprunts *                          -                             -      
Cessions d'immobilisations              256 500               256 500    
Virement de la section de fonctionnement              453 290               453 290    
Opérations d'ordre                25 000                 25 000    
Amortissements immobilisations             310 000               310 000    


Total recettes d’investissement              27 974            2 341 826            2 369 800    
 
*Emprunt d’équilibre budgétaire 
  
La commission Finances – Ressources Humaines du 15/03/23 a donné un avis favorable. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. Monnié,   
Après en avoir délibéré, 


DÉCIDE 


Par 21 voix pour et 8 contre (M. Moussu, M. Dréan, M. Labarre, M. Lécureuil,  
Mme Péresse, Mme Delerue, M. Michenot, Mme Paquet). 


 


- d’approuver le budget primitif 2023 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l'adjoint délégué, à signer tout document nécessaire 


à l'exécution de la présente délibération. 
 


 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 





		SEANCE DU  27 MARS 2023

		I. Les depenses de fonctionnement

		II. Les recettes de fonctionnement

		III. Les depenses d’investissement

		IV. Les recettes d’investissement





				2023-03-28T14:15:45+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE f8dbb73ee428d74880b15c98e0059be82b804d13

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-14 / Adoption du montant révisé de l’attribution de compensation pour 2023 et 
2024. 
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2023-14 / Adoption du montant révisé de l’attribution de compensation pour 2023 et 
2024. 
 
Monsieur Monnié : 
 
La Commission Locale d’Évaluation des Transferts de Charges (CLECT) de Nantes 
Métropole, réunie le 26 novembre 2021, a approuvé le rapport ayant pour objet d’évaluer, 
d’une part les charges liées au transfert de la compétence en matière de terrains familiaux 
locatifs et d’autre part, les dépenses d’entretien des espaces verts d’abords de voirie créés 
depuis 2001, assurées par les communes, dans l’objectif de prendre en compte le 
remboursement de ces coûts d’entretien dans les attributions de compensation. 
 
Les conseils municipaux se sont prononcés sur ce rapport de la CLECT dans les conditions de 
majorité requise à l’article L.5211-5 du CGCT et l’ont approuvé. Conformément, au rapport 
de la CLECT du 26 novembre 2021, une nouvelle révision de l’AC doit intervenir en 2023 
pour tenir compte de la finalisation de l’inventaire, commune par commune, des espaces verts 
d’abords de voirie et ce avec un effet rétroactif au 1er janvier 2022, suivi en 2024, d’une 
actualisation de 1 % des montants correspondants. 
 
Le conseil métropolitain du 10 février 2023 a approuvé, par un vote à la majorité des 2/3, les 
attributions de compensation (AC) allouées ou versées en 2023 et en 2024 aux communes 
membres ou par les communes membres et résultant de ce rapport de la CLECT au titre de la 
clause de revoyure pour les montants suivants : 
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Conformément à l’article 1609 nonies C V 1°bis, une fois les montants de révision d’AC 
ci-dessus adoptés par le conseil métropolitain, chaque commune délibère à la majorité 
simple sur les montants révisés d’AC 2023 et 2024 la concernant et résultant du rapport 
de la CLECT du 26 novembre 2021. 


 
La commission Finances – Ressources Humaines du 15/03/23 a donné un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. Monnié,   
Après en avoir délibéré, 


 


DÉCIDE 


À l’unanimité. 


 


- d’approuver les modalités de révision des attributions de compensation telles que 
résultant de la délibération du conseil métropolitain en date du 10 février 2023 ; 


- d’approuver les montants de l’attribution de compensation résultant de la mise en 
œuvre de ces modalités pour la Commune du Pellerin pour 2023, soit  
-162 837,43 €, ainsi que pour 2024, soit -179 760,81 € ; 


- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 


 
 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 


 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:11:59+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 7fedb664182991a92d9360f6d1bf3c22e9441f8a

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 


Arrondissement de Nantes     _______ 


Mairie du Pellerin      


44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 


MUNICIPAL 


 


    ________ 


 


 


  nombre de membres en exercice : 29 


  date de la convocation : 21 mars 2023 


  date d’affichage : 21 mars 2023 


 


 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 


Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 


convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 


polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 


Maire. 


 


Etaient présents (28) : 


 


M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 


MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 


M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  


M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  


M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  


M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 


 


Absents, excusés et représentés (1) : 


 


MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 


 


Absents (0) : 


 


Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


2023-15 / Avenant à la convention d’éco-pâturage. 
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2023-15 / Avenant à la convention d’éco-pâturage. 


 


 


Monsieur le Maire : 


 


Il a été conclu une convention de partenariat d’éco-pâturage le 18 décembre 2019 entre la 


ville du Pellerin et Villa Omnia. 


 


Il est nécessaire de réaliser un avenant à la convention pour les raisons suivantes : 


 


• Modification de la dénomination sociale du Prestataire devenu aujourd’hui SAS 


OMNIA au lieu de Villa Omnia ainsi que l’ensemble des coordonnées et identification 


de la Société, 


 


• Modification de l’article 5 : volonté des deux partis de ne plus réaliser de paiements 


mensuels mais un paiement annuel en-début d’année ; le montant de la prestation 


restant inchangé soit : 4 006,20 € HT – 4 807,44 € TTC. 


 


La commission Finances - Ressources Humaines du 15/03/23 a donné un avis favorable à 


l’unanimité. 
 


Le conseil municipal,  


Ouï le rapport de M. le Maire,   


Après en avoir délibéré, 


 


DÉCIDE 


À l’unanimité. 


 


- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention d’éco-pâturage, 


- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la 


présente délibération. 


 


 


Pour extrait certifié conforme 


Le Maire, 


 


 


 


#signature# 


 


 


 


François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 


 





				2023-04-05T11:14:20+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE f75ba534cf3d39a11d08deb404f08cff967e0949

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-16/ Attribution des subventions de fonctionnement sans convention aux 
associations. 
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2023-16/ Attribution des subventions de fonctionnement sans convention aux 
associations. 
 
 
Vu l’article L.2311-7 du code général des collectivités territoriales.  
Vu le décret n° 2001-495 du 6/6/2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 200-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques. 


 
Les aides de la commune aux associations ne se résument pas uniquement à l’apport financier 
mais aussi par la mise à disposition de locaux permanents ou ponctuels et de prêts de 
matériels. Comme chaque année, les associations ont déposé un dossier de demande de 
subvention et les différentes commissions municipales se sont réunies afin d’étudier les 
demandes en fonction des critères établis. 
   
Il est proposé d’attribuer les subventions de fonctionnement sans convention aux associations 
à caractère social, culturel, sportif et de la petite enfance comme exposé ci-dessous : 
 
Madame Curaudeau : 
 


Subventions de fonctionnement des associations à caractère social 
 


 Associations  Subvention 2022 Subvention demandée Montant proposé 


A
ss


oc
ia


tio
ns


 
ca


ri
ta


tiv
es


 


Restaurants du 
cœur            500 € 1 000 € 500 € 


Banque Alimentaire 50 € 200 € 50 €  


Secours Populaire 1 500 € 2 000 € 1 500 € 


Total   2 050 € 


A
ss


oc
ia


tio
ns


 c
on


se
il 


ju
ri


di
qu


e 
 


et
 fi


na
nc


ie
r 


gr
at


ui
t  


co
nc


er
na


nt
 le


 lo
ge


m
en


t 


ADIL 
(Agence 


Départementale 
d'Information sur  


le  Logement de la 
Loire-Atlantique) 


            220 €               1 315.60 € 150 € 


 Total   150 € 


 Associations  Subvention 2022 Subvention demandée Montant proposé 
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La commission « Solidarité - Affaires Sociales » du 24/1/2023 a donné un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 Associations  Subvention 2022     Subvention demandée Montant proposé 
A


ss
oc


ia
tio


ns
 d


'in
te


rv
en


tio
n 


au
 


do
m


ic
ile


 d
es


 P
el


le
ri


na
is


 


ADT 44 
(Association Aide 
à Domicile pour 


tous) 


Demande 
incomplète 300 € 248 € 


ANADOM 
(Ex DOMUS) 522 € 800 € 435 € 


ADAR 
(Association 


d'aide aux 
personnes à 
domicile) 


356 € 429.17 € 262 € 


 TOTAL   945 € 


 Associations  Subvention 2022 Subvention demandée Montant proposé 


A
ss


oc
ia


tio
ns


 d
e 


so
lid


ar
ité


 h
an


di
ca


p 
et


 
sa


nt
é 


Alcool Assistance 50 € 60 € 50 € 
Vie Libre 50 € 100 € 50 € 
ADAPEI 200 € 300 € 200 € 


Des Racines et 
des voiles Pas de demande 250 € 50 € 


ONCO Plein Air 50 € 250 € 100 € 


Solidarité 
Femmes 200 € 200 € 150 € 


Vacances et 
Familles 100 € 350 € 100 € 


Total   700 € 
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Monsieur Brounais : 
 


Subventions de fonctionnement des associations à caractère culturel 
 


 
La commission « Culture - Démocratie Participative - Manifestation » du 23/1/2023 a donné 
un avis favorable à l’unanimité. 
La commission « Culture - Démocratie Participative - Manifestation » du 14/3/2023 a donné 
un avis favorable à l’unanimité. 
 
Monsieur Plaineau : 
 


Subventions de fonctionnement des associations à caractère sportif 
 


 Associations  Subvention 2022 Subvention demandée Montant proposé 


C
ul


tu
re


 


ALP - 2 377 €  525 €  
AILE 800 € 800 € 800 € 


ALP Couture 150 € 200 € 200 € 
ALP Théâtre 373 € 1 400 € 639 € 


Atelier Multiloisirs - 300 € 300 € 
Association Journées BD - 300 € 300 € 


North Ferriby 400 € 400 € 400 € 
Phot’ Images 328 € 1 250 € 442 € 


 The Serious Road Trip 2 000 € 3 000 € 1 616 € 
 Total   5 222 € 


 


 
Associations  


 
Subvention 2022 Subvention demandée Montant proposé 


 
Sp


or
t 


Alerte Badminton  200 € 300 € 300 € 
ALP Danse Orientale  700 € 646 € 646 € 


ALP Judo 1469 € 2 500 € 1 391 € 
ALP Musculation 989 € 4 000 € 835 € 


ASSJB Tennis 1 000 € 750 € 750 € 
Basket Club Basse Loire 1 400 € 3 000 € 1 244 € 
Dragons et Compagnie - 150 € 150 € 


Football Club de Basse Loire 1 694 € 3 000 € 1 695 € 
Lau Danse 983 € 1 300 € 1 300 € 


Le Pell’Run 150 € 150 € 150 € 
Le XV Rameur 300 € 300 € 255 € 


Les Chemins du bien être 902 € 1 500 € 1 084 € 
MACLA - 400 € 400 € 


TTCP 962 € 1 200 € 900 € 
Tir Sportif 183 € 400 € 400 € 


 Total   11 500 € 
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La commission « Sports et Associations sportives » du 17/1/2023 a donné un avis favorable à 
l’unanimité. 
La commission « Sports et Associations sportives » du 14/3/2023 a donné un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
Madame Mériadec : 


 
Subventions des associations à caractère éducatif 
 


 
La commission Petite Enfance - Enfance - Jeunesse du 8/3/2023 a donné un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï les rapports de Mme Curaudeau, M. Brounais, M. Plaineau et Mme Mériadec,   
Après en avoir délibéré, 


 


DÉCIDE 


À l’unanimité. 


- d’approuver l’attribution des subventions de fonctionnement suscitées pour l’année 
2023, 


- d’autoriser Monsieur le Maire, ou les adjoint(e)s délégué(e)s, à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 


 
 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 


 


 
 Nom de l'association Subvention 


2022 
Subvention 
demandée Montant proposé 


 
É


du
ca


tio
n 


Asstmat et bambinos 50 € 100 € 50 € 


TOTAL -   50 € 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:12:37+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 81bbf52c2345638a8c901edb2716753ed6e8c117

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-17/ Avenant à la convention de subvention de la section musique de l’Amicale 
Laïque du Pellerin (ALP). 
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2023-17/ Avenant à la convention de subvention de la section musique de l’Amicale 
Laïque du Pellerin (ALP). 
 
 
Monsieur Brounais : 
 
Vu l’article L. 2311-7 du code général des collectivités territoriales. 
Vu la loi n° 2000-321 du 12/4/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations. 
Vu le décret n° 2001-495 du 6/6/2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques. 
 
Le dynamisme de la vie associative joue un rôle majeur dans l’attractivité d’un territoire et 
permet de développer des solidarités plus fortes entre les citoyens, tout en satisfaisant à leurs 
besoins en matière de loisirs, de pratiques sportives ou encore culturelles. Consciente de 
l’enjeu que représentent les associations, la commune du Pellerin leur apporte depuis de 
nombreuses années son soutien. 
 
C’est le cas notamment envers l’Amicale Laïque du Pellerin qui bénéficie tous les ans de la 
mise à disposition de locaux communaux et d’une aide financière pour l’ensemble de ses 
sections. 
 
Dans le même esprit, la commune souhaite soutenir plus spécifiquement le travail mené par 
l’École de Musique de l’Amicale Laïque en répondant positivement à sa demande de 
subvention de fonctionnement et a mis en place à cet effet une convention pluriannuelle.  
 
Chaque année, la subvention est renégociée par les deux parties en fonction du nombre 
d’inscrits et des résultats financiers de l’école de musique et de l’amicale laïque du Pellerin. 
Aussi, après études des documents fournis, en tenant compte du nombre d’inscrits les élus et 
le président de l’amicale laïque ont validé l’attribution d’une subvention annuelle de 
fonctionnement définie comme suit pour l’année 2023 :  
 
• 190 euros par pellerinais inscrit à l’école de Musique de l’Amicale Laïque dont le quotient 
familial est inférieur à 900 euros. 
• 175 euros par pellerinais inscrit à l’école de Musique de l’Amicale Laïque dont le quotient 
familial est supérieur à 900 euros. 
 
Il est donc proposé d’octroyer à l’école de musique une subvention de fonctionnement d’un 
montant de 12 480 €. 
 
La commission « Culture - Démocratie Participative - Manifestation » du 17/1/2023 a donné 
un avis favorable à l’unanimité. 
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Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. Brounais,  
Après en avoir délibéré, 


 


DÉCIDE 


À l’unanimité. 


- d’approuver l’avenant à convention de subvention de la section musique de l’ALP ; 
- d’approuver l’attribution d’une subvention d’un montant de 12 480 € ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer les conventions et tout 


document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 


 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:13:44+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 4e08837f4938561f07364cfb2a568e6a485d674c

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-18/ Attribution des subventions de projet sans convention aux associations. 
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2023-18/ Attribution des subventions de projet sans convention aux associations. 
 
 
Vu l’article L.2311-7 du code général des collectivités territoriales.  
Vu le décret n° 2001-495 du 6/6/2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 200-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques. 


 
Les aides de la commune aux associations ne se résument pas uniquement à l’apport financier 
mais aussi par la mise à disposition de locaux permanents ou ponctuels et de prêts de 
matériels.  
Comme chaque année, les associations ont déposé un dossier de demande de subvention et les 
différentes commissions municipales se sont réunies afin d’étudier les demandes en fonction 
des critères établis. 
   
Il est proposé d’attribuer les subventions de projet sans convention aux associations à 
caractère culturel et sportif comme exposé ci-dessous : 
 
Monsieur Brounais : 
 


Subventions de projet des associations à caractère culturel. 
 


 
 
La commission « Culture - Démocratie Participative - Manifestation » du 23/1/2023 a donné 
un avis favorable à l’unanimité. 
La commission « Culture - Démocratie Participative - Manifestation » du 14/3/2023 a donné 
un avis favorable à l’unanimité. 
 
 
 


 


 


 Associations 
 


Projet Budget du 
projet 


Subvention 
demandée 


Montant 
proposé 


C
ul


tu
re


 


North Ferriby Concert du 
Dr Robert 1 050 € 380 € 118 € 


North Ferriby Voyage  1 750 € 300 € 193 € 


The Serious Road Trip Soirée 
Cabaret 1 950 € 300 € 234 € 


ALP Musique Spectacle de 
fin d’année 768 € 310 € 67 € 


ALP Théâtre 
Spectacle 


sur le 
harcèlement 


733 € 500 € 193 € 


Total 
 


  805 € 
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Monsieur Plaineau : 
 


Subventions de projet des associations à caractère à caractère sportif 
 


 
La commission « Sports et Associations sportives » du 17/1/2023 a donné un avis favorable à 
l’unanimité. 
La commission « Sports et Associations sportives » du 14/3/2023 a donné un avis favorable à 
l’unanimité. 


 
Le conseil municipal,  
Ouï les rapports de M. Brounais et M. Plaineau,  
Après en avoir délibéré, 


 


DÉCIDE 


À l’unanimité. 


 
-   d’approuver l’attribution des subventions de projet suscitées pour l’année 2023 ; 
-  d’autoriser Monsieur le Maire, ou les adjoint(e)s délégué(e)s, à signer tout document        
    nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 


 
 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 


 


 Associations 
 


Projet Budget du 
projet 


Subvention 
demandée 


Montant 
proposé 


Sp
or


t TTCP Célébration des 50 ans 
du club 4 697 € 1 000 € 770 € 


Total 
 


  770 € 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:12:48+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 67d3bcf51d77cbcdcce32bdff77ad2ee2070b35e

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-19/ Avenant à la convention de subvention de l’association Les Journées de la BD. 
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2023-19/ Avenant à la convention de subvention de l’association Les Journées de la BD. 
 
 
Monsieur Brounais : 
 
Vu l’article L. 2311-7 du code général des collectivités territoriales. 
Vu la loi n° 2000-321 du 12/4/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations. 
Vu le décret n° 2001-495 du 6/6/2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques. 
Vu la délibération 2022-13. 
 
Le dynamisme de la vie associative joue un rôle majeur dans l’attractivité d’un territoire et 
permet de développer des solidarités plus fortes entre les citoyens, tout en satisfaisant à leurs 
besoins en matière de loisirs, de pratiques sportives ou encore culturelles. Consciente de 
l’enjeu que représentent les associations, la commune du Pellerin leur apporte depuis de 
nombreuses années son soutien. 
 
C’est le cas notamment envers l’association Les Journées de la BD qui bénéficie de la mise à 
disposition de locaux communaux. Dans le même esprit, la commune souhaite soutenir plus 
spécifiquement le travail mené par l’association, notamment pour l’organisation d’une 
manifestation annuelle en répondant positivement à sa demande de subvention de projet et a 
ainsi mis en place à cet effet une convention pluriannuelle (délibération 2022-13). Chaque 
année, la commune s’engage donc à verser une subvention d’un montant de 2 000 euros. 
 
La commission « Culture - Démocratie Participative - Manifestation » du 14/3/2023 a donné 
un avis favorable à l’unanimité. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. Brounais,  
Après en avoir délibéré, 


DÉCIDE 


À l’unanimité. 


 
- d’approuver l’avenant à convention de subvention de l’association Les Journées de la 


BD ; 
- d’approuver l’attribution d’une subvention d’un montant de 2 000 € ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer les conventions et tout 


document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
#signature# 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:14:08+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 13e0e90b0b5e61fb75206725b0571bf0f668a0d5

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-20/ Attribution d’une subvention de projet par convention à l’association The 
Serious Road Trip. 
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2023-20/ Attribution d’une subvention de projet par convention à l’association The 
Serious Road Trip. 
 
 
Monsieur Brounais : 
 
Vu l’article L. 2311-7 du code général des collectivités territoriales ;  
Vu la loi n° 2000-321 du 12/4/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 
Vu le décret n° 2001-495 du 6/6/2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques.  
 
Chaque année, la collectivité, au travers de la mise à disposition de locaux permanents ou 
ponctuels, du prêt de matériels et du versement des subventions de fonctionnement et/ou de 
projet, permet aux associations de contribuer à la vitalité de la commune et de renforcer le 
tissu associatif ainsi que la cohésion sociale. Ces dernières ont ainsi déposé un dossier de 
demande de subvention de fonctionnement et/ou de projet. 
 
L’association The Serious Road Trip a déposé un dossier de demande de subvention de projet 
afin que la collectivité subventionne le festival des Pelleri’nez organisé du 2 au 4 juin 2023. 
Le budget prévisionnel du festival est estimé à 23 500 € et l’association demande une 
subvention de projet de 6 000 €. 
 
Lorsque le coût total du projet est supérieur à 5 000 €, ce qui est le cas de cette demande, le 
montant de l’attribution de la subvention est déterminé selon les critères définis par la 
commission « subventions » et validés en Conseil Municipal le 7 novembre 2022. Pour 
rappel, le montant minimum d’attribution de subvention est de 50€ et le montant maximal ne 
pourra dépasser la somme demandée par l’association.  
 


 
 
La commission « Culture - Démocratie Participative - Manifestation » du 14/3/2023 a donné 
un avis favorable. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. Brounais,  
Après en avoir délibéré, 


 


 


 
Association 


 


 
Montant 
demandé 


 
Montant 
proposé 


 
Autres aides 


 
The Serious 
Road Trip 


 
6 000 € 


 


 
5 000 € 


 
Mise à disposition de locaux communaux lors 


de l’évènement. Subventions de 
fonctionnement et de projets. 
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DÉCIDE 


Par 27 voix pour et 2 abstentions (M. Lécureuil et M. Moussu). 


 
- d’approuver la convention de subvention de projet ; 
- d’approuver l’attribution d’une subvention d’un montant de 5 000 € ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer les conventions et tout 


document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:13:34+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 9f3049048f8af1cb5f2b3544e73a66aa363bab36

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-21/ Attribution d’une subvention de projet par convention à l’ALP pour Fort 
Cassin. 
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2023-21/ Attribution d’une subvention de projet par convention à l’ALP pour Fort 
Cassin. 
 
 
Monsieur Brounais : 
 
Vu l’article L. 2311-7 du code général des collectivités territoriales,  
Vu la loi n° 2000-321 du 12/4/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations,  
Vu le décret n° 2001-495 du 6/6/2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques. 
 
Chaque année, la collectivité, au travers de la mise à disposition de locaux permanents ou 
ponctuels, du prêt de matériels et du versement des subventions de fonctionnement et/ou de 
projet, permet aux associations de contribuer à la vitalité de la commune et de renforcer le 
tissu associatif ainsi que la cohésion sociale. Ces dernières ont ainsi déposé un dossier de 
demande de subvention de fonctionnement et/ou de projet. 
 
L’Amicale Laïque du Pellerin a déposé un dossier de demande de subvention de projet afin 
que la collectivité subventionne Fort Cassin. Le budget prévisionnel est estimé à 5 739 € et 
l’association demande une subvention de projet de 700 €. 
 
Lorsque le coût total du projet est supérieur à 5 000 €, ce qui est le cas de cette demande, le 
montant de l’attribution de la subvention est déterminé selon les critères définis par la 
commission « subventions » et validés en Conseil Municipal le 7 novembre 2022. Pour 
rappel, le montant minimum d’attribution de subvention est de 50€ et le montant maximal ne 
pourra dépasser la somme demandée par l’association.  
 


 
                                                                    


La commission « Culture - Démocratie Participative - Manifestation » du 23/1/2023 a donné 
un avis favorable à l’unanimité. 


 
 


Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. Brounais,  
Après en avoir délibéré, 


 


 


 
Association 


 


 
Montant 
demandé 


 
Montant 
proposé 


 
Autres aides 


 
ALP  


 
700 € 


 


 
700 € 


 
Mise à disposition de locaux communaux. 


Subventions de fonctionnement et de projets 
pour les différentes sections   
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DÉCIDE 


À l’unanimité. 


 
- d’approuver la convention de subvention de projet ; 
- d’approuver l’attribution d’une subvention d’un montant de 700 € ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer les conventions et tout 


document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 


 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:13:07+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 27bb3200464785b01e1d6ec904ff1005f60248d6

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-22/ Attribution d’une subvention de projet par convention à l’association Image’in. 
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2023-22/ Attribution d’une subvention de projet par convention à l’association Image’in. 
 
 
Monsieur Brounais : 
 
Vu l’article L. 2311-7 du code général des collectivités territoriales,  
Vu la loi n° 2000-321 du 12/4/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations,  
Vu le décret n° 2001-495 du 6/6/2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques. 
 
Chaque année, la collectivité, au travers de la mise à disposition de locaux permanents ou 
ponctuels, du prêt de matériels et du versement des subventions de fonctionnement et/ou de 
projet, permet aux associations de contribuer à la vitalité de la commune et de renforcer le 
tissu associatif ainsi que la cohésion sociale. Ces dernières ont ainsi déposé un dossier de 
demande de subvention de fonctionnement et/ou de projet. 
 
L’association Image ’In a déposé un dossier de demande afin que la collectivité subventionne 
un stage de danse organisé sur 3 journées à l’espace René Cassin. Ce stage se déroulera du 29 
avril au 1er mai 2023 où les professeurs proposeront 6 heures de cours par jour et 10 pratiques 
différentes (danse de salon, danse latine, danse bretonne…). Le budget prévisionnel de ce 
stage, a été estimé à 11 930 € par Image’In. L’association souhaite l’octroi d’une subvention 
d’un montant de 1 000 € qui couvrirait une partie des frais de transport et d’hébergement des 
professeurs.  
 
Lorsque le coût total du projet est supérieur à 5 000 €, ce qui est le cas de cette demande, le 
montant de l’attribution de la subvention est déterminé selon les critères définis par la 
commission « subventions » et validés en Conseil Municipal le 7 novembre 2022. Pour 
rappel, le montant minimum d’attribution de subvention est de 50€ et le montant maximal ne 
pourra dépasser la somme demandée par l’association.  


 
La commission « Sports - Associations sportives » du 17/1/2023 a donné un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. Brounais,  
Après en avoir délibéré, 


 


 


 
Association 


 


 
Montant 
demandé 


 
Montant 
proposé 


 


 
Autres aides 


 
Image’in  


 
1 000 € 


 


 
500 € 


 
-   
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DÉCIDE 


À l’unanimité. 


 
- d’approuver la convention de subvention de projet ; 
- d’approuver l’attribution d’une subvention d’un montant de 500 € ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer les conventions et tout 


document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 


 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:13:25+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE f63a69e19edd2b16eae9b4414bca7e892dd99712

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-23/ Attribution d’une subvention de projet par convention à l’association FCBL. 
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2023-23/ Attribution d’une subvention de projet par convention à l’association FCBL. 
 
 
Monsieur Plaineau : 
 
Vu l’article L. 2311-7 du code général des collectivités territoriales,  
Vu la loi n° 2000-321 du 12/4/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations,  
Vu le décret n° 2001-495 du 6/6/2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques. 
 
Chaque année, la collectivité, au travers de la mise à disposition de locaux permanents ou 
ponctuels, du prêt de matériels et du versement des subventions de fonctionnement et/ou de 
projet, permet aux associations de contribuer à la vitalité de la commune et de renforcer le 
tissu associatif ainsi que la cohésion sociale. Ces dernières ont ainsi déposé un dossier de 
demande de subvention de fonctionnement et/ou de projet. 
 
Le Football Club Basse Loire a déposé un dossier de demande afin que la collectivité 
subventionne deux tournois extérieurs. Le premier tournoi qui se déroulera en mai à Roestren 
en Bretagne, concernera 4 équipes du club. Le second tournoi, féminin, est organisé en juin à 
Nice.  
Le budget prévisionnel de ces compétitions, a été estimé à 6 545 € par le FCBL. L’association 
souhaite l’octroi d’une subvention d’un montant de 1 500 €.  
 
Lorsque le coût total du projet est supérieur à 5 000 €, ce qui est le cas de cette demande, le 
montant de l’attribution de la subvention est déterminé selon les critères définis par la 
commission « subventions » et validés en Conseil Municipal le 7 novembre 2022. Pour 
rappel, le montant minimum d’attribution de subvention est de 50€ et le montant maximal ne 
pourra dépasser la somme demandée par l’association.  
 


 
 
La commission « Sports - Associations sportives » du 14/3/2023 a donné un avis favorable. 


 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de M. Plaineau,  
Après en avoir délibéré, 


 


 


 
Association 


 


 
Montant 
demandé 


 
Montant 
proposé 


 
Autres aides 


 
FCBL 


 
1 500 € 


 


 
750 € 


 
 Mise à disposition de locaux communaux. 
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DÉCIDE 


Par 27 voix pour et 5 abstentions (M. Goupil, Mme Lallemand, Mme Fourage, M. Labarre  
et Mme Péresse). 


 
- d’approuver la convention de subvention de projet ; 
- d’approuver l’attribution d’une subvention d’un montant de 750 € ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer les conventions et tout 


document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 


 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:13:16+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 834d73ac2c5b0a1ed90406607a9e81e3617ea477

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-24/ Attribution des subventions d’équipement aux associations. 
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2023-24/ Attribution des subventions d’équipement aux associations. 
 
 
Vu l’article L.2311-7 du code général des collectivités territoriales.  
Vu le décret n° 2001-495 du 6/6/2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 200-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques. 


 
Les aides de la commune aux associations ne se résument pas uniquement à l’apport financier 
mais aussi par la mise à disposition de locaux permanents ou ponctuels et de prêts de 
matériels.  
Comme chaque année, les associations ont déposé un dossier de demande de subvention et les 
différentes commissions municipales se sont réunies afin d’étudier les demandes en fonction 
des critères établis. 
   
Il est proposé d’attribuer les subventions d’équipement aux associations à caractère culturel et 
sportif comme exposé ci-dessous : 
 
Monsieur Brounais : 


 
Subventions d’équipement aux associations à caractère culturel 


 
 


 
La commission « Culture - Démocratie Participative - Manifestation » du 23/1/2023 a donné 
un avis favorable à l’unanimité. 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 Associations 
 


 Équipement Budget de 
l’équipement 


Subvention 
demandée 


Montant 
proposé 


C
ul


tu
re


 ALP 
Musique Achat d’instruments de musique 3 374.40 € 2 000 € 994 € 


 
Total    994 € 
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Monsieur Plaineau : 
 


Subventions d’équipement aux associations à caractère sportif. 
 
 


 
La commission « Sports et Associations sportives » du 17/1/2023 a donné un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
 
Le conseil municipal,  
Ouï les rapports de M. Brounais et de M. Plaineau,  
Après en avoir délibéré, 


 
DÉCIDE 


À l’unanimité. 


 
- d’approuver l’attribution des subventions d’équipement suscitées pour l’année 2023 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou les adjoint(e)s délégué(e)s, à signer tout document 


nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 


 
#signature# 
 
 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 


 Associations 
 


Équipement Budget de 
l’équipement 


Subvention 
demandée 


Montant 
proposé 


Sp
or


t 


ALP Danse 
Orientale 


Achat de Chandeliers de tête pour 
varier les propositions de danse 
lors des démonstrations 


557.40 € 280 € 138 € 


Lau Danse 


Renouvellement des 10 harnais 
de protection pour la pratique du 
bungee danse  
 


1 650 € 800 € 408 € 


Tir Sportif 


Achat de de nouvelles armes pour 
remplacement des existantes pour 
l'école de tir et achat d'une cible 
électronique 


5 900 €  5 900 €  1 460 €  


 
Total    2 006 € 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:12:59+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 8ede58662cc21f182b618bc29f0419b9f10ee488

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2023-25/ Approbation de la convention d’objectifs et de financement avec l’association 
des FRANCAS pour la gestion des accueils de loisirs pendant l’été 2023. 
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2023-25/ Approbation de la convention d’objectifs et de financement avec l’association 
des FRANCAS pour la gestion des accueils de loisirs pendant l’été 2023. 
 
 
Madame Mériadec : 
 
Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 2121-29. 
 
La commune du Pellerin ne dispose pas d’accueil de loisirs municipal pour les vacances d’été, 
néanmoins, comme chaque année, elle souhaite offrir ce service aux pellerinais. A cet effet la 
commune a décidé de confier la gestion des accueils de loisirs d’été à une structure 
professionnelle expérimenté et dont c’est le métier : l’association départementale des « 
FRANCAS » et ce pendant les vacances scolaires de l’été 2023. Ainsi, la commune du 
Pellerin et les Francas de Loire-Atlantique ont décidé de formaliser leur partenariat dans une 
convention qui définit les moyens mis en œuvre pour soutenir le fonctionnement des accueils 
de loisirs accueillant les enfants de 3 à 11 ans durant l’été.  
 
Cette convention vient renforcer le partenariat existant entre la commune et les Francas. Elle 
fait suite à l’engagement de la collectivité au travers de son adhésion au mouvement des 
Francas et de la signature d’une charte d’engagements partagés.  
 
Par la présente convention, l’Association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre, les actions suivantes :  


- des accueils collectifs de mineurs (centre de loisirs) pendant les vacances scolaires 
d’été, à des dates définies en concertation avec la Ville. Les accueils de loisirs 
éducatifs ont pour objectif éducatif de contribuer au développement et à 
l’épanouissement de la personnalité de l’enfant, dans un environnement collectif 
prenant en compte les attentes individuelles de chacun(e) ; 


- En complément de l’accueil à la journée ou à la demi-journée, la structure proposera 
également des séjours courts de 2 à 5 jours en Pays de La Loire et des bivouacs d’une 
nuitée ;  


- des temps spécifiques dédiés aux familles.  
 


Les enfants de la commune seront accueillis dans les structures de l’Hermitage pour les 
enfants scolarisés en élémentaire et de la Maison de l’enfance pour les enfants scolarisés en 
maternelle. Les horaires d’ouverture seront identiques au fonctionnement mis en place sur 
l’année scolaire, les accueils seront ouverts de 7h30 à 18h30. Les tarifs appliqués seront 
également les mêmes que durant l’année scolaire.  
 
Par ailleurs, afin de soutenir les actions de l’association, la Ville s’engage à lui verser une 
subvention de fonctionnement dont le montant maximum s’élève à 24 000 € pour l’année 
2023, contre 23 000 € en 2022. La commune du Pellerin s’est engagée avec la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF) dans la réalisation d’une politique Petite Enfance, Enfance et 
Jeunesse à travers la signature d’une Convention Territoire globale pour 2022-2025.  
Ainsi, désormais l'aide de la CAF sera versée à partir de 2022 directement à l'Association  
« Les Francas » sous forme de Bonus territoire, entité gestionnaire de la structure.  
Le montant de la CTG s’élève à 14 631 €. De plus, la commune du Pellerin va mettre à 
disposition de l’association le bassin mobile une demi-journée quotidienne durant 4 semaines 
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cet été dans le cadre de son partenariat avec Nantes Natation. La mise à disposition est 
évaluée, en accord avec les Francas, et comprise dans la subvention de fonctionnement. En 
cas de reconduction expresse de la convention, le montant exact de la subvention sera arrêté 
par la ville lors du vote de son budget et sur la base de l’actualisation du plan d’actions et du 
budget prévisionnel présenté par l’association chaque année.  
 
Les coûts pris en considération comprennent ceux occasionnés par la mise en œuvre des 
actions conformément au budget prévisionnel présenté par l'association, à savoir :  


- tous les coûts directement liés à la mise en œuvre de l'action ;  
- les coûts indirects ; 
- les charges liées à la gestion administrative et comptable ;  
- le poste de coordination et/ou direction et l’encadrement ;  
- mise à disposition ½ journée quotidienne du bassin mobile avec maitre-nageur 


diplômé pour l’apprentissage de la natation pendant 4 semaines durant l’été.  
 


Le versement de la subvention de fonctionnement s’effectuera en deux fois :  
- une première échéance à hauteur de 75 % de la subvention 2 mois avant le début de 


l’action ; 
- le deuxième versement sous réserve de transmission par l'association d’un bilan 


d’activité quantitatif et financier des actions conduites au cours de l’été.  
 
La convention est conclue pour une durée d’une année, renouvelable de manière expresse. 
Elle prendra effet après transmission de la délibération du Conseil Municipal approuvant la 
présente convention en contrôle de légalité et signature de la présente convention. Toute 
modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 


 
La commission « Petite Enfance - Enfance - Jeunesse » du 7/3/2023 a donné un avis favorable 
à l’unanimité. 


 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de Mme Mériadec,  
Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE 


À l’unanimité. 


 
- d’approuver la convention ci-jointe définissant les moyens mis en œuvre pour soutenir 


le fonctionnement des accueils de loisirs ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l’adjointe déléguée à la Petite Enfance, l’Enfance et 


la Jeunesse, à signer ladite convention, les avenants et tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération.  
 


Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 
#signature# 


 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:12:24+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE d0834cf30731d08f11195286f1093c704e45e0ed

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
2023-26/ Secteur Château Sourdille – Parcelles cadastrées AA559 et AA536 : 
modification des Programmes d’Action Foncière Habitat en Réserves foncières 
métropolitaines. 
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2023-26/ Secteur Château Sourdille – Parcelles cadastrées AA559 et AA536 : 
modification des Programmes d’Action Foncière Habitat en Réserves foncières 
métropolitaines. 
 
Madame Kerfourn : 
 
Vu la décision de préemption du 09/06/2010 par laquelle Nantes Métropole s’est portée 
acquéreur, à la demande et avec l’accord de la commune du Pellerin, de la parcelle cadastrée 
AA559, sise 33 rue du Château, d’une superficie de 485 m² ;  
Vu la convention de gestion conclue entre Nantes Métropole et la commune du Pellerin 
concernant la constitution de réserves foncières à vocation d’habitat portant sur la parcelle 
cadastrée AA559 du 18/03/2011 ;  
Vu la décision de préemption du 13/10/2013 par laquelle Nantes Métropole s’est portée 
acquéreur, à la demande et avec l’accord de la commune du Pellerin, de la parcelle cadastrée 
AA536, sise 4, rue du Champ d’Armée, d’une superficie de 527 m² ;  
Vu la convention de gestion conclue entre Nantes Métropole et la commune du Pellerin 
concernant la constitution de réserves foncières à vocation d’habitat portant sur la parcelle 
cadastrée AA536 du 17/08/2011. 
 
Dans un objectif de renforcement de la centralité du bourg de la commune du Pellerin, une 
étude de faisabilité et de programmation urbaine a été réalisée sur le secteur du Château / 
Sourdille. Après consultation de plusieurs opérateurs privés par Nantes Métropole 
Aménagement, seul le Groupe CIF a émis la volonté d’étudier le projet.  
 
Les parcelles cadastrées AA559 et AA536 ont été acquises par Nantes Métropole dans le 
cadre du Programme d’Action Foncière Habitat. Ce type d’acquisition se fait pour une durée 
maximale de 10 ans. A l’échéance, les parcelles sont cédées au prix d’acquisition à la 
commune.  
 
En septembre 2019, le conseil municipal du Pellerin a autorisée la cession directe des 
parcelles susmentionnées au Groupe CIF (délibération 2019-21). Néanmoins, la loi n°2019-
773 du 24 juillet 2019 est venue préciser les critères applicables pour qualifier une zone 
humide. Aussi, par application de celle-ci, environ 1 900 m² sont reconnus zone humide sur le 
secteur Château-Sourdille. Dès lors, le projet initial a été adapté et diminué pour préserver ces 
espaces de qualité. Afin de permettre l’équilibre financier du programme, un effort sur le prix 
de cession du foncier a été sollicité auprès de Nantes métropole, effort accepté. Pour ce faire, 
il est nécessaire de modifier les Programmes d’Action Foncière habitat qui ne permettent pas 
une action sur le prix Aussi, ceux-ci seront transformés en réserves foncières métropolitaines 
et feront par la suite l’objet d’une cession minorée. 
 
La commission Urbanisme du 9/3/23 a donné un avis favorable à l’unanimité. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de Mme Kerfourn,  
Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE 


À l’unanimité. 


 
- de solliciter la modification des Programmes d’Action Foncière Habitat portant sur les 


parcelles cadastrées AA559 et AA536 afin qu’elles deviennent des réserves foncières 
métropolitaines ; 


- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 


 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
 
#signature# 


 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:17:21+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 7aea59053b3393b83bec4fbc25e82ccd81e7626e

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
2023-27/ Secteur Château-Sourdille : abrogation de la délibération n°2019-21 du 
04/02/2019 portant cession de biens acquis par voie de préemption par Nantes Métropole 
au profit du Groupe CIF. 
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2023-27/ Secteur Château-Sourdille : abrogation de la délibération n°2019-21 du 
04/02/2019 portant cession de biens acquis par voie de préemption par Nantes Métropole 
au profit du Groupe CIF. 
 
 
Madame Kerfourn : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu le code des relations entre le public et l’administration ;  
Vu la délibération n°2019-21 du 04/02/2019 portant cession de biens acquis par voie de 
préemption par Nantes Métropole au profit du Groupe CIF. 
 
Par délibération du 04/02/2019, le conseil municipal du Pellerin a voté la cession de biens 
acquis par voie de préemption par Nantes Métropole au profit du CIF. En effet, il a été jugé 
opportun que le transfert se fasse directement au profit du constructeur de l’opération 
d’aménagement, sans transiter par le patrimoine communal.  
Néanmoins, la loi n°2019-773 du 24 juillet 2019 est venue préciser les critères applicables 
pour qualifier une zone humide. Aussi, par application de celle-ci, environ 1 900 m² sont 
reconnus zone humide sur le secteur Château-Sourdille. Dès lors, le projet initial a été adapté 
et diminué pour préserver ces espaces de qualité.  
Afin de permettre l’équilibre financier du programme, un effort sur le prix de cession du 
foncier a été sollicité auprès de Nantes métropole, effort accepté.  
Pour ce faire, il est nécessaire de modifier les Programmes d’Action Foncière habitat qui ne 
permettent pas une action sur le prix Aussi, ceux-ci seront transformés en réserves foncières 
métropolitaines et feront par la suite l’objet d’une cession minorée.  
Aussi, il convient d’abroger la délibération n°219-21 du 04/02/2019 qui ne sera pas 
mise en œuvre. 
 
La commission Urbanisme du 9/3/23 a donné un avis favorable à l’unanimité. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de Mme Kerfourn,  
Après en avoir délibéré, 


DÉCIDE 


À l’unanimité. 


 
- d’abroger la délibération n°2019-21 portant cession de biens acquis par voie de 


préemption par Nantes Métropole au profit du Groupe CIF ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à accomplir toutes les formalités 


nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 


Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
#signature# 


 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:17:11+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 18fcdc8c18a2e0809789da4d7ae6bae70746cdbc

		Maire du Pellerin
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Département : Loire-Atlantique République Française 
Arrondissement de Nantes     _______ 
Mairie du Pellerin      
44640 EXTRAIT DU REGISTRE DES 


DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 


 
    ________ 
 
 
  nombre de membres en exercice : 29 
  date de la convocation : 21 mars 2023 
  date d’affichage : 21 mars 2023 
 
 


SEANCE DU  27 MARS 2023 
 
 
Le vingt-sept mars deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le vingt-un mars deux mille vingt-trois, s’est assemblé Espace René-Cassin, salle 
polyvalente, sous la présidence de Monsieur François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, 
Maire. 
 
Etaient présents (28) : 
 
M. BRILLAUD de LAUJARDIÈRE, MME MÉRIADEC, M. BROUNAIS, 
MME CURAUDEAU, M. MONNIÉ, MME DOUSSET, M. BIHAN, MME LALLEMAND, 
M. BERTHOU, M. GAVOUYÈRE, MME SÉROT, MME TEILLET, M. LÉCUYER,  
M. PLAINEAU M. LE COZ, MME BRIZARD, M. GOUPIL, MME FOURAGE,  
M. LE CAM, MME KERFOURN, M. MOUSSU, M. DRÉAN, M. LABARRE,  
M. LÉCUREUIL, MME PÉRESSE, MME DELERUE, M. MICHENOT, MME PAQUET. 
 
Absents, excusés et représentés (1) : 
 
MME MERLET a donné pouvoir à MME MÉRIADEC 
 
Absents (0) : 
 
Secrétaire de séance : MME LALLEMAND 
 
 
 
 
 
 
 
2023-28/ Pôle Sportif - Versement d’une indemnité d’éviction à l’exploitant agricole. 
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2023-28/ Pôle Sportif - Versement d’une indemnité d’éviction à l’exploitant agricole. 
 
 
Madame Dousset : 
 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;  
Vu l’arrêté préfectoral du 21/12/2018 déclarant d’utilité publique le projet de réalisation d’un 
nouveau pôle sportif sur le territoire de la commune du Pellerin et au bénéfice de celle-ci ;  
Vu l’arrêté préfectoral du 09/07/2021 déclarant la cessibilité immédiate des propriétés cadastrées 
AK80 et AK141 au profit de la commune du Pellerin, propriétés nécessaires à la réalisation du 
projet de construction d’un nouveau pôle sportif, sur le territoire de ladite commune ;  
Vu l’ordonnance d’expropriation du 10/09/2021 prononcée au profit de la commune du Pellerin et 
déclarant expropriés immédiatement, pour cause d’utilité publique, les immeubles, portions 
d’immeubles et droits réels immobiliers affectés aux parcelles cadastrées AK80 et AK141 ;  
Vu le dossier d’expropriation établi dans le cadre du projet de construction d’un nouveau pôle 
sportif sur le territoire de la commune du Pellerin.  
 
L’expropriation est une procédure impactant les propriétaires, mais également les locataires du 
bien exproprié. En effet, par cette procédure, ce dernier voit son bail prendre fin de manière 
unilatéral. Aussi, le locataire bénéficie d’une indemnité d’éviction versée par la collectivité 
expropriante.  
La parcelle cadastrée AK80, située dans le périmètre du projet de pôle sportif, était louée au 
Groupement Agricole d'Exploitation en Commun (GAEC) DU ROCHER, dont le siège est au 
PELLERIN (44640), au lieudit Le Margat et représenté par Monsieur Alain DUBREIL et 
Monsieur Laurent DUBREIL.  
Aussi, en application du code de l’expropriation pour cause d’utilité public et du barème 
d’éviction établi sur le Département de la Loire Atlantique, l’indemnité d’éviction est évaluée à 3 
198,56 €. 
 
La commission Urbanisme du 9/3/23 a donné un avis favorable à l’unanimité. 
 
Le conseil municipal,  
Ouï le rapport de Mme Dousset,  
Après en avoir délibéré, 


DÉCIDE 


À l’unanimité. 


 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à verser une indemnité d’éviction 


au GAEC du ROCHER pour un montant de 3 198,56 € ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à prendre toutes les mesures 


nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 


Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
 
#signature# 


 
 
François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE 





		SEANCE DU  27 MARS 2023



				2023-04-05T11:16:33+0200

		Loire-Atlantique

		François BRILLAUD DE LAUJARDIERE 6c985bbdfe4ea10959a734634345ffeff96bc1e5

		Maire du Pellerin
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 CONSEIL MUNICIPAL 
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DÉLIBÉRATIONS 







 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 


 
 Finances et Ressources Humaines  
  
2023-08/ Versement avant l’approbation du budget 2023 d’un acompte de 20 000 euros à 


l’établissement public autonome « CCAS » de la subvention d’équilibre 2023. 
2023-09/ Reprise anticipée des résultats de l'exercice 2022. 
2023-10/ Vote des taux d'imposition 2023. 
2023-11/ Modification des autorisations de programme / crédits de paiement (AP/CP) pour 


l’année 2023. 
2023-12/ Diminution de l’indemnité de fonction versée aux élus.  
2023-13/ Adoption du budget primitif 2023. 
2023-14 / Adoption du montant révisé de l’attribution de compensation pour 2023 et 2024. 
2023-15 / Avenant à la convention d’éco-pâturage. 
 
 Subventions  
  
2023-16/ Attribution des subventions de fonctionnement sans convention aux associations. 
2023-17/ Avenant à la convention de subvention de la section musique de l’Amicale Laïque  
               du Pellerin (ALP). 
2023-18/ Attribution des subventions de projet sans convention aux associations. 
2023-19/  Avenant à la convention de subvention de l’association Les Journées de la BD. 


        2023-20/ Attribution d’une subvention de projet par convention à l’association The Serious    
                         Road Trip.  


2023-21/  Attribution d’une subvention de projet par convention à l’ALP pour Fort Cassin. 
2023-22/  Attribution d’une subvention de projet par convention à l’association Image’in. 
2023-23/  Attribution d’une subvention de projet par convention à l’association FCBL. 
2023-24/  Attribution des subventions d’équipement aux associations.  


 
 Petite enfance - Enfance - Jeunesse  


 
2023-25/ Approbation de la convention d’objectifs et de financement avec l’association des     


  FRANCAS pour la gestion des accueils de loisirs pendant l’été 2023.  
 


 Urbanisme 
 


2023-26/  Secteur Château Sourdille – Parcelles cadastrées AA559 et AA536 : modification des 
Programmes d’Action Foncière Habitat en Réserves foncières métropolitaines. 


2023-27/ Secteur Château-Sourdille : abrogation de la délibération n°2019-21 du 04/02/2019 
portant cession de biens acquis par voie de préemption par Nantes Métropole au profit 
du Groupe CIF. 


2023-28/  Pôle Sportif - Versement d’une indemnité d’éviction à l’exploitant agricole. 
 





